
 

 

        B U L L E T IN  M U N IC I PA L  D E 

         SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 

 

1 6  m a r s  2 0 2 3                            www.sainte-brigide.ca 

B-2023-03-075 

 

 

Séance du Conseil 
 

La prochaine séance ordinaire du Conseil municipal se tiendra le lundi 3 avril prochain à 20 h à la salle du 
Conseil, au sous-sol du bureau municipal, avec la présence du public. Le port du masque n’est pas obligatoire, 
il est à votre discrétion de le porter ou non, la désinfection des mains reste une pratique à conserver.  
 

 
 
 
 

               CONGÉ DE PÂQUES 
 
Prenez note que le bureau municipal sera fermé le vendredi 7 avril 2023 
pour le congé de Pâques. Nous serons de retour le mardi 11 avril aux 
heures établies. 
 

Joyeuses Pâques !  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                                        ABRIS D’AUTOS TEMPORAIRES 

 
 

Veuillez prendre note que si vous avez installé un abri d’auto temporaire, 

vous devez le retirer au plus tard le 15 avril 2023. 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 



Bureau municipal                                               Heures d’ouverture 

555, rue Principale 

Sainte-Brigide-d’Iberville, Québec 
J0J 1X0     

T. 450 293-7511    

F. 450 293-1077    

direction@sainte-brigide.qc.ca  
        

                   

  

 

Bureau de poste de Sainte-Brigide-d’Iberville 

Madame Sylvie Brosseau 450-293-1016 

 

Bibliothèque municipale 

450-293-4604 poste 1640 

 

Compo-Haut-Richelieu  

450-347-0299 

                        

Régie intermunicipale d’incendie 

Madame Irène King au 450-347-5376, poste 28 

 
Sûreté du Québec  
450-310-4141 ou *4141 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Fermé le lundi 

 
Mardi au vendredi 

 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 

 

 
Urbanisme 

 
Mercredi seulement 

 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 



 

 
 

LES AFFAIRES MUNICIPALES 
 
 

 
Règlement 2023-463 

Relatif à la démolition d’immeubles 
 

AVIS PUBLIC 
Consultation publique 

 

 
Avis public aux personnes et organismes désirant s'exprimer sur le projet de règlement relatif à la 
démolition d’immeubles. 
 
Conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors d'une séance tenue le 6 mars 2023, le Conseil 
municipal a adopté un projet de règlement, intitulé « Règlement numéro 2023-463 relatif à la démolition 
d’immeubles. 
 
Le projet de règlement vise à assurer un contrôle des travaux de démolition complète ou partielle des 
immeubles dans un contexte de rareté des logements, de protéger un bâtiment pouvant constituer un bien 
culturel ou représenter une valeur patrimoniale, mais également d’encadrer et ordonner la réutilisation du sol 
dégagé à la suite d’une démolition complète ou partielle d’un immeuble. 
 

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 
 

lundi 3 avril 2023, à 19 h 45 
 

à la salle du Conseil municipal située au 555, rue Principale à Sainte-Brigide-d’Iberville. 
 
Cette assemblée de consultation permettra au conseil d'expliquer le projet de règlement et les conséquences 
de son adoption et d'entendre les personnes et organismes qui désirent s'exprimer. 
 
Le projet de règlement ne contient pas de dispositions susceptibles à l’approbation référendaire par les 
personnes habiles à voter. 
 
Le projet de règlement est disponible au bureau municipal ainsi que sur le site Internet de la Municipalité au 
www.sainte-brigide.qc.ca . 
 
 
Donné à Sainte-Brigide-d'Iberville, le 6 mars 2023. 
 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.sainte-brigide.qc.ca/


OFFRE D’EMPLOI 
JOURNALIER 

PÉRIODE ESTIVALE 
 
 

 

La Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville est à la recherche d’une personne pour occuper le poste de 
journalier durant la période estivale. 
 
Durée de l’emploi : 
 

- Début le 19 juin 2023, pour une durée de 12 semaines 
 
Critères : 
 

- Conditionnel à l’obtention d’un financement dans le cadre du programme « Emplois d’été Canada » 

- Doit être âgé entre 15 et 30 ans et répondre aux critères du programme 
 
Fonctions et tâches : 
 

- Travaux d’horticulture 

- Entretien des terrains et bâtiments municipaux 

- Travaux de voirie 

- Soutien à l’inspecteur municipal 

- Toute autre tâche reliée au milieu municipal 
 
Aptitudes et qualités requises : 
 

- Grande autonomie et facilité à communiquer 

- Avoir de l’initiative 

- Bonne condition physique 

- Connaissance du milieu rural 

- Polyvalence 

- Détenir un permis de conduire n’est pas obligatoire, mais un atout 
 
Salaire et conditions : 
 

- Salaire selon expérience 

- Horaire variable, environ 40 heures par semaine, du lundi au vendredi 
 
 
Les personnes intéressées à soumettre leur candidature doivent faire parvenir leur curriculum vitae par 
courrier ou courriel avant jeudi le 13 avril 2023 16 h. 
 
 
Adresse postale : 555, rue Principale, Sainte-Brigide-d’Iberville, QC, J0J 1X0 
Courriel :  direction@sainte-brigide.qc.ca 
 
 
Notes :  Le masculin est utilisé pour alléger le texte, et ce, sans préjudice pour la forme féminine. 
 

mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca


 
Service de transport collectif intermunicipal 

 
Lundi au vendredi de 8 h à 16 h 
Tarif : 4,50 $ par aller simple.  
Plusieurs possibilités de trajet sur l’ensemble du territoire de Brome-Missisquoi. 
Les réservations se font avant midi, la veille du transport au 450-263-7010 ou www.mrcbm.qc.ca/transport  
 

 
 

 

 

 
 

 

 
Rappels concernant les chiens :  

 
Garde et surveillance 
 

Tout animal gardé à l’extérieur d’un bâtiment doit être sous contrôle et surveillance constante d’un adulte ou à 
l’intérieur d’un terrain clôturé ou attaché ou dans un enclos ou contenu par tout autre dispositif servant à contenir 
l’animal. 
Le gardien d’un animal ne peut laisser son animal errer dans un endroit public ou sur une propriété privée autre que 
la sienne sans le consentement du propriétaire ou de l’occupant. 
 
Excréments 
 

Le gardien d’un animal ou la personne qui en a le contrôle et la surveillance doit enlever les excréments produits 
par l’animal dans un endroit public ou sur la propriété d’autrui. 
 

 
Feux à ciel ouvert – Permis de brûlage obligatoire   

 
 
La municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville vous rappelle qu’il est obligatoire de présenter une demande de 
permis de brûlage pour tout feu à ciel ouvert. Ce permis est délivré gratuitement et vous permet de brûler 
seulement les branches, les feuilles mortes, les souches d’arbres, le bois tronçonné (bûches ou troncs d’arbres). 
Les matériaux de construction ne sont pas permis. Ceux-ci doivent être apportés dans un écocentre. 
 
Cependant, les feux de joie sont autorisés sans demande de permis. 
 
 
En tout temps, vous devez vous assurer qu’aucune restriction ou interdiction n’a été émise en consultant le site 
de la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) www.sopfeu.qc.ca  
 

 

Système d’alerte aux citoyens – OMNIVIGIL 
 
 

Pour être informé par courriel, message texte ou téléphone lors des avis émis par la Municipalité (ex. avis 
d’ébullition de l’eau ou autre genre d’avis), veuillez-vous inscrire au www.sainte-brigide.qc.ca sous l’onglet : 
Alerte aux citoyens.  
 
Si vous n’avez pas accès à Internet, vous pouvez téléphoner au bureau municipal au 450- 293-7511 pour vous 
inscrire. 
 

http://www.mrcbm.qc.ca/transport
http://www.sopfeu.qc.ca/


 
Soyez pile à l’heure, vérifiez vos avertisseurs de fumée 

 

La Régie intermunicipale d’incendie vous invite, en collaboration avec le Ministère de la Sécurité publique, à 
profiter du changement d’heure (deuxième dimanche de mars) pour vérifier votre avertisseur de fumée et, au 
besoin, remplacer la pile. Rappelez-vous qu’un avertisseur de fumée qui fonctionne en tout temps peut sauver 
des vies. 
 

Pour vérifier votre avertisseur de fumée, il vous suffit d’appuyer quelques secondes sur le bouton d’essai pour 
que le signal se fasse entendre. Un avertisseur en bon état émet un signal immédiatement après le 
déclenchement du bouton d’essai. 
 

Testez aussi sa capacité à détecter la fumée en éteignant, par exemple, une chandelle près de l’avertisseur. 
Si votre appareil est relié à une centrale, vérifiez auprès de la compagnie si elle a bien reçu le signal. 
 

Points importants à retenir 
 

 Si votre avertisseur émet des signaux sonores intermittents, c’est que la pile est trop faible et qu’elle 
doit être changée. N’installez jamais de pile rechargeable. 

 Installez un avertisseur de fumée par étage, y compris au sous-sol et, idéalement, dans chaque 
chambre à coucher. 

 Installez les avertisseurs de fumée dans les corridors, près des chambres à coucher, en vous assurant 
qu’aucun obstacle ne bloque la circulation de la fumée. Fixez-les au plafond ou sur les murs, à une 
distance de 10 à 30 centimètres (4 à 12 pouces) du mur ou du plafond. 

 Remplacez votre avertisseur de fumée tous les 10 ans ou avant, s’il est endommagé ou défectueux. 
Fiez-vous à la date indiquée sur le boîtier. Ne dépassez jamais la durée suggérée. En l’absence 
d’indication, ne prenez aucun risque, remplacez-le. 

 Si votre avertisseur de fumée est endommagé ou qu’il n’émet pas de signal après le remplacement de 
la pile, changez-le. 

 Si vous êtes locataire, votre propriétaire doit vous fournir un avertisseur de fumée; toutefois, vous êtes 
responsable de l’entretenir, de vérifier régulièrement son bon fonctionnement et de changer la pile, au 
besoin. 

 

Comment choisir un avertisseur de fumée 
 

 L’avertisseur de fumée à ionisation est le plus courant. Il s’installe près des chambres à coucher. 
 L’avertisseur de fumée à cellule photoélectrique s’installe près de la cuisine, de la salle de bain et des 

appareils de chauffage, car il déclenche moins d’alarmes inutiles causées par les vapeurs d’humidité 
ou de cuisson. 

 L’avertisseur muni d’une pile longue durée au lithium constitue un choix avantageux. La pile, située 
dans un compartiment scellé, a une durée de vie de 10 ans. 

 

À NOTER 
 

 L’avertisseur de fumée ne détecte pas le monoxyde de carbone et l’avertisseur de monoxyde de 
carbone ne détecte pas la fumée. Pour plus de sécurité, si vous possédez une ou plusieurs sources de 
monoxyde de carbone (CO), procurez-vous les deux types d’avertisseurs ou un avertisseur qui détecte 
à la fois la fumée et le monoxyde de carbone. 

 

Pour obtenir plus de renseignements sur l’avertisseur de fumée et la prévention des incendies, visitez le 
www.securitepublique.gouv.qc.ca. Choisissez l’onglet « Sécurité incendie », puis cliquez sur « Prévenir un 
incendie ». 
 

Vous pouvez également visiter la Régie intermunicipale d’incendie sur Facebook au 
www.facebook.com/incendiemsgsbi. Ce forum vous permettra de suivre les activités de la Régie et de poser 
toutes vos questions par rapport au monde de l'incendie. En cas d'événements météo ou de toute autre 
situation particulière concernant la sécurité civile, la Régie utilisera, entre autres, ce moyen de communication 
pour diffuser des messages à la population. 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
http://www.facebook.com/incendiemsgsbi


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 



Offre d’emploi – animateur et animatrice de Camp de jour ! 
 
Le camp de jour Youhou! est de retour à Sainte-Brigide-d’Iberville pour l’été 2023 !  

 
La Zone Youhou! est à la recherche de jeunes dynamiques et intenses pour le recrutement d’animatrices et 
animateurs durant la période de camp de jour 2023 à Sainte-Brigide-d’Iberville.  

 
Pour faire partie de l’équipe, postule dès maintenant au info@youhou.zone  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Inscriptions Camp de jour 2023 à Sainte-Brigide-d’Iberville.  
 

Disponible depuis le lundi 13 mars sur le site : www.youhou.zone  
 

La formule d’inscription pour le camp de jour 2023 est une formule complète de 8 semaines et non pas en 
inscription hebdomadaire. La Municipalité, encore une fois cette année, offrira une contribution de 475 $ par 
enfant résidant à Sainte-Brigide-d’Iberville, pour les 8 semaines de camp. 
 

Les sorties hebdomadaires et le service de garde sont aussi de retour cette année ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

mailto:info@youhou.zone
http://www.youhou.zone/


Compo Haut-Richelieu  
 

 
 
 

 Jour de collecte Fréquence de collecte 

Déchets Mardi Aux 2 semaines à l’année. 

Récupération Mardi Aux 2 semaines à l’année. 

Compostage Vendredi Aux 2 semaines de décembre à mars. 

Gros rebuts 4 avril  Une fois par mois. 

 
 

 
Les efforts des citoyens pour réduire les déchets portent fruit ! 

 
 

En 2021, dans la MRC du Haut-Richelieu, la quantité de déchets envoyés à l’enfouissement a connu une 

diminution de 22 % en comparaison avec la moyenne des années 2016 à 2020. Ces excellents résultats sont 

notamment dus au remaniement des collectes et au début de la collecte des matières organiques en 2021. 

 
Certaines personnes ont pu avoir l’impression que les gestes qu’ils posent au quotidien pour diminuer leurs 
déchets ne donnaient aucun résultat en lisant les manchettes en lien avec le Bilan 2021. La réalité est 
pourtant toute autre. 
 
En effet, les ménages québécois ont généré moins de déchets entre 2018 et 2021, soit une baisse non 
négligeable de 5 % ! Du côté du Haut-Richelieu, une diminution de 22 % a été constatée entre 2021 et la 
moyenne des années 2016 à 2020 pour la collecte de déchets des ménages.  
 
D’ailleurs, grâce à l’optimisation des collectes (fréquences, nouvelles règles interdisant les surplus) et à 
l’ajout de la collecte des matières organiques BRUN’O Lebac, les résultats de l’année de collectes 2021 ont 
été si exceptionnels que la MRC du Haut-Richelieu obtiendra une somme de près de 1,4 M$ en redevances 
grâce au Programme sur la redistribution aux municipalités.  
 
Cette somme représente 600 000 $ de plus que le montant obtenu en 2021 pour l’année de collecte 2020, 
c’est-à-dire avant le remaniement de l’ensemble des collectes et la collecte des bacs bruns.  
 
Chaque année, le montant de la redevance redistribuée est calculé en fonction de la performance des 
municipalités pour la gestion des matières résiduelles dans les résidences, les industries, les commerces et 
les institutions de son territoire.  
 
Les sommes reçues grâce au Programme sur la redistribution aux municipalités doivent soutenir le Plan de 
gestion des matières résiduelles (PGMR) et permettent la mise en place des moyens de poursuivre la 
réduction des déchets, de valoriser certaines matières et de limiter l’enfouissement au maximum.  
 
 

Chaque petit geste compte, faisons la différence tous ensemble ! 
 

 
 
 
 
 
 

http://www.compo.qc.ca/


 
BIBLIOTHÈQUE 

 
Tel 450.293.4604 *1640  

 
 

        *HORAIRE  Printemps* 
 
 

Mardi       10 h à 11 h 30    Mercredi  18 h 30  à 19 h 30   Samedi     10 h à 11 h 30 
 
 

La LECTURE, c’est IMPORTANT… 
 

Un défi à relever : Transmettre le goût des livres à nos enfants 
 

« Effets de la lecture … La clé de la réussite scolaire » Anderson et Herman 
 

20 minutes par jour = l’enfant est exposé à 1,8 million de mots /année = 90% 
5 minutes par jour = l’enfant est exposé à 282000 mots /année =   50% 

1 minute par jour = l’enfant est exposé à 8000 mots /année     = 10% 
 

 
Nos rayons à la biblio foisonnent de nouveaux livres…  Venez bouquiner! 

 
Romans : 
 

« Amours et autres obsessions », « Deux prises contre toi », « L’inconnu du presbytère T.2 », « Le Journal 
d’Anne Frank », « Les recettes de l’amour », « Et si je faisais enfin à ma tête », « Place des Érables T.6 ». 
 
Documentaires : 
 

« Les Magiciens Alexandre Jardin », « Le Petit Prince est toujours vivant », « Choisir la joie et la légèreté », 
« Petit Prix », « Dr. Alain Vadeboncoeur Coeurs », « Un cancer en cadeau », « Les 500 meilleurs trucs du 
jardinier paresseux »   et beaucoup d’autres titres! 
 
Enfants : 
 

« Papa est une princesse », « Le racisme, c’est quoi? », « Folle École T.1 », « Bio-Nick T.1-2-3 », « Bizarre 
mais vrai : 100 faits historiques », « Bine en canne », « Mouffie, la mouffette à l’érablière », « La grande Oeuf-
Vasion », « Harry Potter : Détruis les horcruxes » et plusieurs autres… 
 

 
Pour Pâques, une heure du conte suivie d’une activité pour les 4 à 10 ans se déroulera à la bibliothèque le 
8 avril 10 h 15.  Inscription : Messenger Yolande Marcoux ou 514.247.1314 
______________________________________________________________________________________ 
 
 

 
 

Projet : « Une naissance… Un livre… » Gratuit et sans engagement… 
 

Pour souligner l’arrivée à Ste-Brigide de nos nouveau-nées/nés 2023, le comité bibliothèque invite 
les heureux parents à inscrire leur poupon afin de recevoir un beau livre. 

Infos et inscription : France 514.755.6521 

 
 
 



LES COPINES  
 

 
Le printemps bientôt à nos portes. Viens marcher avec nous pour te remettre en forme.  
Chaque mardi nous partons du HLM à 9 h.  
 
Ouverture du local des copines à 10 h. Viens prendre un café et passer la journée avec nous pour 
rencontrer des femmes dynamiques et partager avec nous !  
 
Pour plus d'informations me contacter :  
 
France Michaud  
450 293-4147  
France16michaud@gmail.com  
 
 
 
 

_________________________________________ 
 
 
 
Bonjour à vous Mesdames, 
 
Merci à  Monsieur Claude Neveu pour la conférence sur l’Historique 
de Ste-Brigide, très instructif. 
 
Prochaine réunion mercredi le 12 avril à 19 h au Centre Municipal 
avec une conférence par Micro Verdure, suivie d’une table ronde avec 
le thème : Cultiver le Féministe et les liens intergénérationnels.  
Apportez vos réalisations pour la table des exibits. 
 
Marche pour souligner la Journée du Travail Invisible, 23e édition, 
le mardi 4 avril au Sentier Nature de Farnham à  10 h 30 suivi d’un 
dîner à 11 h 30 chez Ben Pizzeria rue Principale à Farnham. 
 
Dîner à la « cabane à sucre » le mercredi 19 avril à 11 h 30 chez 
Érablière Martin située au 675 route 137, Ste-Cécile de Milton. 
Il faut réserver votre place car les places sont limitées. 
 
Voyage organisé le jeudi 1er juin 2023, nous allons visiter le village 
Écossais de Gould.  Prix membre 120 $ non-membre 130 $ ceci 
inclus l’autobus, dîner 3 services à l’Auberge, les visites du village 
avec guide. Il reste encore quelques places, à qui la chance de nous  
accompagner.   
Communiquez avec France Michaud ou Denise Leduc. 
 
Nous invitons toutes les dames à se joindre à notre association en 
communiquant avec la Présidente France Michaud tél. 450-293-4147 
ou la Secrétaire-Trésorière Denise Leduc tél. 450-293-7133. 
 
Au plaisir de vous rencontrer très bientôt! 
 
Denise Leduc, Secrétaire-Trésorière et responsable de la publicité 
Tél. 450-293-7133 
 
 



Horaire des Messes à venir  
 

CHANGEMENT D’HEURE 
 
Veuillez prendre note que la messe du samedi soir à Farnham sera à 17 h à compter du 18 mars. Cet horaire 
sera en vigueur jusqu’au prochain changement d’heure. 
 
LES MARDIS DE SAINT-ANTOINE   
 
Treize mardis animés de chants à Saint-Antoine, prières et partages d’évangile. À compter du mardi 21 mars 
à 19 h à l’église Saint-Romuald. Ces mardis se clôtureront le 13 juin, jour de la fête de Saint-Antoine. 
 
PARDON AVEC ABSOLUTION COMMUNAUTAIRE 
 
Une démarche de pardon sera intégrée au début de la célébration lors des messes : samedi à Farnham 25 
mars à 17 h et dimanche à 9h15. À Ste-Brigide, dimanche 26 mars à 10 h 30. 
 
MESSE COUNTRY   
  
Les chants seront présentés sur grand écran dimanche 26 mars à 10h30 à Ste-Brigide. Bienvenue ! 
 
HORAIRE DE LA SEMAINE SAINTE 
 
DIMANCHE DES RAMEAUX        2 avril  9 h 15 église St-Romuald 
        10 h 30 église Ste-Brigide 
MERCREDI SAINT (messe chrismale)            5 avril          19 h 30 Cathédrale (St-Hyacinthe) 
OFFICE DU JEUDI SAINT         6 avril  19 h église St-Romuald 
OFFICE DU VENDREDI SAINT (PASSION)   7 avril  10 h 30 église Ste-Brigide 
                           15 h église St-Romuald 
SAMEDI SAINT (VEILLÉE PASCALE)      8 avril  17 h église St-Romuald 
PÂQUES          9 avril   9 h 15 église St-Romuald 
                                                    10 h 30 église Ste-Brigide 
Joyeuses Pâques à tous! 
 
POUR UN SOURIRE 
Des amis se parlent :  Qu’est-ce que ça veut dire : I don’t know ? L’autre répond : je ne sais pas. 

 
PENSÉE DU MOIS  
Offerte par le comité de liturgie et Myriam Nadeau au 293-4924.  
« Ceux et celles qui abandonnent ne gagnent jamais… ceux et celles qui gagnent n’abandonnent jamais ! » 
 

____________________________________________ 
 
 

La Fabrique de Sainte-Brigide 
 
Vous êtes conviés au spectacle de l'ensemble vocal de l'Écluse sous la direction de madame Sylvie 
Payette, dimanche 26 mars 2023 à 13 h 30 à l'église de Sainte-Brigide. Les billets sont disponibles auprès 
des membres des Fermières et de la Fabrique au coût de 10,00 $. 
 

Pour information: Carmen Ostiguy 450-293-8671. 
 

 
Prendre note que la vente de garage de la Fabrique de Sainte-Brigide aura lieu le 20 mai 2023 sur le terrain 
de l'église et remis le 22 mai en cas de pluie. 
 

 



Cercle des fermières  
 
Sortie à la cabane :  
Une sortie à la cabane à sucre de Sainte-Cécile de Milton aura lieu le vendredi 24 mars, les membres qui se 
sont déjà inscrites ou celles qui aimeraient se joindre au groupe doivent se rendre au centre municipal pour 
du covoiturage à 10 h cette même journée.  
 
Atelier de fabrication de fines herbes :  
Cet atelier sera offert par une herboriste le lundi 20 mars 2023 au centre municipal à partir de 9 h. Bienvenue 
à toutes !  
Une date pour un atelier de macramé est à venir.  
 
Dernière réunion :  
Lors de la dernière réunion nous avons fait une dégustation de différentes recettes de gruau froid, nous 
aimerions remercier les membres ayant apporté des plats pour l’évènement. Merci à toutes !  
 
Tissage : 
Plusieurs métiers sont en marche pour différents tissages, soit des couvertures de différentes dimensions et 
différents modèles pour des essuies vaisselle. Pour les membres désirant tisser, contactez Ginette Laroche 
au 450-293-7586 afin de connaître la cédule.  
 

Prochaine réunion le mardi 4 avril 2023 au Centre municipal à 13 h. À la prochaine ! 
 

________________________________________ 
 

DATES À RETENIR 
 
 
Prochaine séance du Conseil municipal : 
 
Le lundi 3 avril 2023 à 20 h, à la salle du Conseil, au sous-sol du bureau municipal. 
 
 

Prochaine séance du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale d’incendie de Mont-Saint-
Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville 
 

Le mardi 21 mars 2023, à 19 h 30, à la salle du Conseil municipal de Mont-Saint-Grégoire située au 1, 
boulevard du Frère-André. 
 
 

Prochaine parution de La Flûte : Le jeudi 20 avril 2023 
 
Pour les organismes, la date limite pour faire parvenir vos publications est le 12 avril 2023 avant 16 h.  Vous 
pouvez apporter vos publications au bureau municipal ou nous les faire parvenir par courriel à 
stadjointe@sainte-brigide.qc.ca en format Word. 
 
 

Pour soumettre une annonce :  
 

 
Pour toutes personnes désirant publier une annonce afin d’offrir des services, des activités, ou autre 
publication dans le bulletin municipal, vous devez transmettre vos textes à info@sainte-brigide.qc.ca en 
format Word ou venir directement au bureau municipal avec votre paiement au plus tard le 12 avril 2023 
avant 16 h. La Flûte est publiée et distribuée la 3e semaine de chaque mois. 

 
Prix selon le format : la ligne    1 $ 
    ½ page 20 $ 
    1 page  40 $ 
 

mailto:stadjointe@sainte-brigide.qc.ca
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca


Information : 450-293-7511 poste 0 
 

PETITES ANNONCES 
 

 

 
Retraité cherche aide occasionnelle 1 à 2 demi-journées par semaine pour travaux extérieurs, jardinage 

pelouse et autres. Si intéressé : 450-293-3525.  

 
 

 
 
 
 
 
 

_______________________________________ 
 
 
 

Produits d’érable à vendre 
 
Sirop d’érable, beurre et tire 
produits à Sainte-Brigide-d’Iberville. 
 
Contactez Sébastien :  
514-916-8078  
ou par Facebook : Érablière Vasseur  
 

 

 

 

__________________________________________ 

 

 

OFFREZ-VOUS UN SOIN DE PIEDS À DOMICILE ! 
Des soins de pieds médicaux par une podologue certifiée. 
Tout besoin concernant vos pieds et orteils, c'est avec plaisir que je vous apporterai les corrections 
nécessaires. 
Tout ceci dans le confort de votre domicile. 
Josée Laroche 

 

 

 

 

 

 

 

 



Érablière Val-Alain 
 
Le printemps est bientôt arrivé! Alors nous prenons dès maintenant vos commandes de produits de l'érable 
et de sirop d'érable. Voici les prix:  
 
250g tire 6$, 250g beurre d'érable 6,50$, boîte de 12 cornets tire et beurre 10$, 1 gallon sirop d'érable 52$ et 
3 gallons et plus 50$/gallon. 
 

Valérie 450-525-4869, Alain 450-405-8560, Sainte-Brigide-d’Iberville 

 

 

 

 

___________________________________________ 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Vous avez besoin d’un coup de main pour l'entretien de vos plates-bandes ? Ou même la réalisation d’un 
nouveau projet ? 

 
 

Avec mes 12 ans d'expériences dans le domaine du paysagement, je peux vous aider ! 
 

 Je vous offre les services suivants : ouverture et fermeture de plate-bande, réalisation et plantation, 
entretien régulier ou occasionnel, taille d'arbuste, réalisation de pot annuel et plus encore... 

 
 

Soumission gratuite ! Si vous avez des questions n'hésitez pas à me contacter au 514-941-3167 ou sur 
p.folie.florale@hotmail.com 

 
 
 

Au plaisir d'embellir votre environnement. 
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LES MINUTES DU PATRIMOINE. Le rang du lac John et la tête de la rivière du Sud-
Ouest. 
 
Situé entre la 9e et la 10e concession, le rang du Lac John était constitué de douze terres de trois 
arpents, presque toutes en bois debout; une ou deux terres étaient habitées en 1846. Le premier 
contrat d’acquisition de la ferme Delorme date de 1848. L’école du Lac ou école de Ménardville, sise 
du côté sud du 9e Rang et à l’est du rang du Lac, fut érigée dans les années 1850 et est encore en 
place, transformée en résidence en fort bonne condition.  
En 1864, le lac John (Johnson) avait environ vingt arpents de long et sept arpents de large. Le lot 
325 du rang du Lac fut défriché par Félix Delorme et Délima Rainville. Le premier établissement 
construit sur ce lot existe encore et a été restauré. On raconte qu’Achille Rainville de la 10e 
Concession, lot 364, avait perdu une ou quelques vaches dans la vase autour du lac. L’hiver, Donat 
Rainville et les Delorme allaient patiner sur la terre des Chandonnet avant que la rivière du Sud-
Ouest soit creusée. À cette époque, la rivière serpentait le long du rang du Lac et les terres à l’ouest 
du rang étaient difficiles à drainer. 
L’électrification rurale eut lieu en 1947 à Sainte-Brigide et le premier creusage de la rivière du Sud-
Ouest eut lieu à partir de 1948 dans son tracé actuel par la firme P. Baillargeon, ce qui eut pour effet 
d’assécher le lac et de récupérer des terres fertiles. Le changement de nom du lac John pour le rang 
du Lac se fit progressivement par l’habitude des gens de parler du petit lac, du chemin du Lac. Le 
nom du rang du Lac aurait été officialisé lors de la mise en place des numéros civiques. 
En 1970, on procéda à un 
deuxième creusage et au 
redressement des méandres de la 
rivière de Sud-Ouest à partir du 
rang des Écossais jusqu’à la limite 
de Sainte-Sabine au ruisseau 
Noir, ce qui permit le drainage 
souterrain des terres. 
En juillet 1994, lors d’une pluie 
diluvienne à Sainte-Brigide, la 
nature reprit ses droits; on a vu ce 
qu’était le lac John. Le pont de la 
Route 104 au village fut 
endommagé par la crue des eaux. 
Au printemps 2015, une descente 
de canots fut organisée par 
l’inspecteur municipal, Marc 
Drouin entre le rang du Lac et le 
rang des Écossais pour souligner l’arrivée des premiers colons à Sainte-Brigide en 1815. 
Les terres et les bâtiments du rang du Lac appartiennent tous aux membres de la famille Delorme.  
 
 
Yves Delorme. Sources : Claude Neveu. Sainte-Brigide-d’Iberville 1846 – 1996, Yves Delorme et Germain 
Rainville.  
 

 

VISITEZ LE SITE DE LA SOCIÉTÉ : PATRIMOINESAINTE-BRIGIDE.ORG 

                               Le lac lors de l'inondation de 1994 


